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Depuis 2000, les consommateurs allemands paient une redevance en faveur du courant vert (Ökostromumlage) qui garantit l'injection ä prix

coütant de l'electricite renouvelable. Cependant, contrairement ä la Suisse, l'Allemagne ne plafonne pas les subventions, ce qui a permis

d'accroitre fortement le nombre d'installations de production ces dernieres annees.

Le Systeme d'encouragement allemand de

l'electricite renouvelable fait figure de pion-
nier et de modele. Selon le mimstere allemand

de l'environnement, pas moins de 40 pays,
dont la Suisse, auraient copie ce Systeme.

Notre voisin du nord a verse dejä depuis 1991

une retribution fixee legalementaux produc-
teurs d'electricite d'origine renouvelable. La

loi sur l'injection de l'electricite obligeait les

grands distributeurs d'electricite ä prendre et
ä retribuer l'electricite renouvelable produite.
Les surcoüts engendres etaient repercutes
sur les consommateurs. Cependant, comme
les montants verses ne permettaient pas

encore de couvrir les coüts, la production de

courant vert n'a progresse que lentement les

dix premieres annees. En 1999, les installations

allemandes de courant vert ont injecte
dans le reseau quelque huit terawattheures
subventionnes (contre un terawattheure en

1991). Avec l'introduction de la loi sur les

energies renouvelables (EEG) en l'an 2000,

non seulement la quantite d'electricite mais

aussi le nombre d'installations produisant de

Internet

Energies renouvelables au Ministere allemand de

l'environnement, de la protection de la nature et

de la sürete nucleaire (ßundesministerium für

Umwelt, Naturschutz und Reaktorsicherheit):

www.erneuerbare-energien.de

Autorite allemande de regulation pour

l'electricite, le gaz, les telecommunications, la

poste et les chemins de fer:

www.bundesnetzagentur.de

l'electricite renouvelable ont enregistre une

forte croissance.

Priorite d'injection ä l'electricite
renouvelable
La loi sur les energies renouvelables a repris
des elements-cles de la loi sur l'injection
d'electricite tels que l'obligation d'achat des

distributeurs d'electricite, l'obligation de rac-

cordement des installations par les gestion-
naires de reseau et la repercussion des

surcoüts sur les consommateurs d'electricite (ä

l'exception des entreprises grandes consom-
matrices d'energie) et le taux de retribution

pour les producteurs fixe sur 15 ä 20 ans.

Elle a instaure la priorite d'injection ä

l'electricite renouvelable par rapport ä l'electricite

conventionnelle et le tarif d'injection ä prix

coütant. En outre, eile a complexifie la structure

de retribution: les taux de retribution des

sources d'energie moins concurrentielles ont
ete augmentes et la promotion «degressive»

introduite (les subventions versees aux nou-
velles installations diminuent chaque annee
de 1 ä 2%). En revanche, les subventions ne

sont toujours pas plafonnees, ce qui signi-
fie que chaque- nouvelle installation peut
demander une aide financiere des sa mise

en service. Ces bonnes conditions ont incite

les Allemands ä investir massivement dans

les eoliennes et dans les installations pho-

tovoltai'ques. La puissance installee est pas-

see ces dix dernieres annees de 76 ä 17329

megawatts pour le photovoltai'que et de 6097

ä 27 204 megawatts pour l'eolien. Elle a aussi

progresse de 1100 ä 6600 megawatts pour
la biomasse. La force hydraulique, qui n'a

augmente que de 4780 megawatts depuis

2000, et la geothermie sont restees en retrait.

Hausse du prix de l'electricite
En Allemagne, l'engouement pour les

installations de courant vert fait augmenter chaque

annee le prix de l'electricite. Les gestionnaires
de reseau fixent ä la mi-octobre la redevance

en faveur du courant vert pour l'annee sui-

vante en se fondant sur des evaluations de

la production et du prix de vente vise. Entre

l'an 2000 et 2009, les Allemands ont paye de

0,2 ä 1,1 centime de redevance par kilowat-
theure. En 2010, ce supplement a double ä

2,047 centimes eten 2011, il atteint 3,53
centimes. Pour l'annee prochaine, le supplement
a ete augmente ä 3,59 centimes.

Le 30 juin 2011, le gouvernement federal a

decide, apres les evenements survenus ä

Fukushima, de reviser la loi sur les energies
renouvelables. Outre des objectifs d'accroisse-

ment contraignants, la loi veut mieux repartir
les subventions entre les differentes technologies

et cree des incitations ä faire baisser

les coüts. Ainsi, la degression applicable aux
eoliennes surterre passe de 1 ä 1,5% et celle ä

la biomasse de 1 ä 2%. En revanche, la retribution

de la geothermie est relevee et la degression

de 2015 repoussee ä 2018. Les autres taux
de retribution restent ä peu pres les memes.
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Autorite competente
La loi sur les energies renouvelables oblige les quatre gestionnaires du

reseau allemand (Amprion, EnBWTransportnet?eAG,TennetTSOGmbHet

50 Hertz Transmission regroupes au sein de l'association de regulation des

reseaux electriques allemands [Netzregelverbund fur deutsche Stromnetze])

ä acheter, ä transporter et ä distribuer immediatement et en priorite toute

l'electricite produite a partir d'energies renouvelables, A ce jour, il n'existe

aucun registre des installations produisant de l'electricite renouvelable mais

la revision de 2004 en prevoit la creation Les gestionnaires du reseau

allemand definissent ensemble a la mi-octobre la redevance pour l'annee

suivante en se fondant sur les evaluations de l'argent qui sera gagne par
la vente ä la bourse de l'electricite renouvelable La difference avec le prix
de production escompte donne la redevance en faveur du courant vert.

Consommation d'electricite
Apres un leger recul en 2009, la consommation d'electricite continue ä

croTtre En 2010, les Allemands ont consomme 607,8 terawattheures (TWh)

d'electricite contre 578,9TWh en 2009, soit une hausse pres de 4,9%. Avec

1859 petajoules (PJ), la consommation d'electricite represente quelque

20% de la consommation totale d'energie finale qui s'eleve ä 9060 PJ. Les

plus grands consommateurs sont l'industrie (223 TWh) suivie des menages

(141 TWh). La consommation du commerce et de Tartisanat se monte ä

74,8 TWh, celle des bätiments publics ä 45 TWh et celle des transports ä

16,5TWh. Avec 8,7TWh, l'agriculture figure en fin de liste •
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Production d'electricite
En 2010, l'Allemagne a produit en tout 624,7 TWh d'electricite, principale-

ment ä partir de charbon sous forme de houille et de lignite (262,4 TWh, soit

42% de la production totale) et d'energie nudeaire, le deuxieme fournisseur

d'electricite (140,6 TWh, soit 22,5% de la production) Depuis des annees,

les energies renouvelables ne cessent de gagner du terrain. En 2010, leur

part se montait ä pres de 20% (123,6TWh).

Objectifs 20-20-20

L'Union europeenne s'est fixe comme objectifs de reduire les emissions de

gaz ä effet de serre de 20% par rapport au niveau de 1990, d'accroitre de

20% la part des energies renouvelables ä la consommation d'energie finale

et de viser une augmentation de l'efficacite energetique de 20%. Le concept

energetique 2050 et la revision de la loi sur les energies renouvelables qui

entrera en vigueur le 11.2012 sont conformes ä ces objectifs. Ainsi, le gouver-

nement federal a explicite que les emissions de CO2 doivent etre reduites de

40% par rapport a 1990 d'ici 2020 etd'au moins80% d'ici 2050 Enmatiere

de production d'electricite renouvelable, il s'est fixe les objectifs suivants- la

part d'electricite renouvelable dans la consommation d'electricite totale doit

se monter au moins ä 35% en 2020, ä 50% en 2030 et ä 80% en 2050

ssLS.

r*Allemagne:
repartition du courant vert subventionne
en 2010 (au total 80615 GWh)
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repartition du courant vert subventionne
en 2010 (au total 505 GWh)
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